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Document de Projet (ProDoc)  
 
 

RENFORCEMENT DES CAPACITES NATIONALES POUR LA FORMATION CONTINUE DES 
ENSEIGNANTS EN RDC 

 
1. Informations de base 

 
1.1 Titre du projet :  

Renforcement des capacités nationales pour la formation continue des enseignants en RDC. 

1.2 Principal domaine des interventions :  
Formation continue des enseignants par le développement des capacités institutionnelles, 
humaines, matérielles et organisationnelles. 

 
1.3 Services gouvernementaux responsables :  

 Cabinet du Ministre de l’Enseignement primaire, secondaire et professionnel  

 Le cabinet du Ministre de l’EPSP assure le pilotage du projet. 

 Service National de Formation (SERNAFOR) 
o La mission statutaire du SERNAFOR consiste à concevoir, coordonner, diriger, 

animer, exploiter et évaluer les actions de formation entreprises au niveau de 
l’enseignement maternel, primaire, secondaire et professionnel. Dans le cadre du 
présent projet, il assure la mise en œuvre, avec l’appui de l’Equipe technique 
nationale interministérielle. 

 Institut de formation des cadres de l’enseignement primaire et secondaire (IFCEPS)  
o Structure de formation des cadres de l’EPSP, l’IFCEPS est partie-prenante dans la 

mise en œuvre du projet dont il assure le volet consacré à la formation des 
Inspecteurs et des Chefs d’établissement scolaire. 

 Ministère de l’Enseignement Supérieur et Universitaire et de la Recherche Scientifique 
(ESURS) :  

o A travers l’Université de Kinshasa, l’Université Pédagogique Nationale (UPN), la 
Commission permanente des études (CPE), l’Institut Supérieur Pédagogique de la 
Gombe (ISP) et l’Institut Supérieur Pédagogique et Technique de Kinshasa (ISPT), le 
Ministère de l’ESURS apporte son expertise dans la conception et la mise en œuvre 
du projet.  

 La Direction Générale d’Education  non formelle(DGENF) :  
o Elle assure la synergie du projet avec le sous-secteur de l’alphabétisation et 

l’éducation non formelle, en intégrant, dans la mesure du possible, des aspects et 
des modules de formation spécifiques aux enseignants intervenant dans le secteur 
non-formel, notamment dans les CRS, CA et CAP. 
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1.4 Service gouvernemental chef de file :  
Le Service National de formation du Ministère de l’Enseignement primaire, secondaire et 
professionnel. 

1.5 Entité responsable à l’UNESCO :  
ED/TLC/LTR : Coordination et relations avec le bailleur  

1.6 Unités coopérant à l’exécution et responsables de programme :  

 ED/TLC/LTR : Coordination d’ensemble et relations avec le bailleur  

 Bureau UNESCO Kinshasa : appui et supervision de la conception et de la mise en œuvre du 
projet 

 Bureau UNESCO/Yaoundé : appui  technique au Bureau UNESCO Kinshasa, en cas de besoin, 
dans toutes les phases du projet 

1.7 Groupes cibles immédiats :  
1.7.1. Les encadreurs pédagogiques suivants, dont les capacités seront renforcées pour une plus 

grande efficacité dans les activités de  formation continue et d’encadrement des enseignants : 

 Inspecteurs de l’enseignement,  

 Chefs d’établissement, et  

 Conseillers d’enseignement :  

1.7.2. Les enseignants, dont les performances seront améliorées : 

 Les enseignants du primaire appartenant aux écoles publiques ; 

 Les enseignants du secondaire appartenant aux écoles publiques ; 

 Les enseignants du sous-secteur de l’éducation non formelle. 
 
1.8 Partenaires :  

 Les syndicats d’enseignants : assurent la facilitation de la mise en œuvre du projet par la 
sensibilisation des membres. 

 Les Confessions religieuses, partenaires de l’Etat congolais dans la gestion du système 
éducatif: assurent la facilitation de la mise en œuvre du projet dans les écoles placées  sous 
leur gestion. 

 Les Associations des parents d’élèves (APE): facilitent la mise en œuvre du projet à travers 
une meilleure appropriation du projet par la communauté. 

 Le Gouvernement de la République Populaire de Chine : assure un appui technique et 
financier ainsi que le partage d’expertises et d’expériences. 

 Les Partenaires techniques et financiers de la RDC : développent des synergies avec les 
activités qu’ils appuient dans le domaine de la formation continue des enseignants. 
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Résumé : 

La formation initiale constitue un défi immense dans la question enseignante en RDC. L’état des 
lieux dans ce domaine révèle, en effet, que beaucoup d’enseignants n’ont pas reçu une formation 
professionnelle initiale de qualité : leurs compétences professionnelles sont peu avérées. Ces 
faiblesses sont fortement ressenties sur la qualité des apprentissages des élèves.  

Une des solutions à ces problèmes demeure donc dans la formation continue des enseignants et 
du personnel d’encadrement tel que préconisé par le Plan Intérimaire de l’Education et soutenues 
par une réelle volonté politique. Par ailleurs, l’immensité des besoins en formation et l’étendue du 
pays constituent des défis réels face auxquels les méthodes traditionnelles de formation ont 
montré leurs limites. D’où la nécessité de recourir aux approches innovantes, notamment celles 
qui utilisent les TIC. 

Dans cette optique, le Projet permettra d’améliorer la qualité des apprentissages à travers la mise 
en place d’un dispositif dynamique, opérationnel et efficace de formation continue des 
enseignants basé sur les TIC en vue d’un renforcement des capacités des structures de formation 
continue, des encadreurs et des enseignants 
  
L’approche envisagée va ainsi s’appuyer sur le SERNAFOR et sur ses antennes provinciales qui vont 
travailler, au niveau des Centres de ressources pour enseignants, à l’animation du dispositif de 
formation des enseignants. Elle sera, par ailleurs, en partie, celle de l’enseignement à distance 
(radio, vidéo, internet) avec la création d’un environnement propice à l’autoformation. Il s’agira de 
mettre en place des dispositifs FOAD dont la particularité sera d’être hybride c’est-à-dire, qui 
conjuguent des activités à distance et des regroupements en présentiel.  
 
Enfin, l’efficacité de l’intervention reposera sur l’existence d’un dispositif informatisé interactif 
permettant l’autonomisation des enseignants ainsi que le suivi et l’évaluation de la formation. 
Pour cela, une plateforme d’apprentissage  sera installée sur le site du Ministère de l’EPSP, suivie 
et actualisée tout au long du processus. 
 
Le Projet sera réalisé selon une approche séquentielle comprenant successivement l’acquisition 
des équipements informatiques, la formation sur les TIC des gestionnaires concernés du 
SERNAFOR, de l’IFCEPS, des CRE provinciaux et des responsables de réseaux d’écoles de proximité, 
la formation des encadreurs pédagogiques en ingénierie de la formation pour en fin réaliser le 
renforcement des capacités des enseignants en vue d’améliorer leurs pratiques pédagogiques. 
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ACRONYMES ET ABREVIATIONS 
 

A1 Diplôme de Graduat technique 

AFD Agence Française de Développement 

APC Approche par compétences 

APEFE  Association pour la promotion de l’éducation et de la formation à l’étranger 
(a.s.b.l.) 

BAD Banque Africaine de Développement 
BCeCO     Bureau central de Coordination 

BM     Banque Mondiale 

C₂B Formulaire d’inspection destiné à collecter les informations relatives aux 
besoins de formation.  

CA Centre d’Alphabétisation  

CAP Centre d’Apprentissage Professionnel 

CAT Cellule d’Appui Technique du ministère de l’EPSP 
CDMT Cadre des Dépenses à Moyen Terme 

CFIT Fonds-en-Dépôt du Gouvernement de Chine (Chinese-Funds-in-Trust) 
CONFEMEN Conférence des Ministres de l’Education (des pays ayant le français en 

partage 
CRPM Centre régional de perfectionnement des maîtres 

CRS Centre de Rattrapage Scolaire 

CSP Centre de Spécialisation Professionnelle 
CSPI Centre de Spécialisation Pédagogique des Instituteurs 

CTB Coopération technique belge 
CTSE Cellule Technique pour les Statistiques de l’Education 

D4     Diplôme de 4 ans pédagogique 
-D4 Diplôme inférieur à D4 (D3, EAP, PP1 -5 

DEA Diplôme d’Etudes Approfondies 

DES Diplôme d’Etudes Supérieures 
DIPROMAD  Direction des Programmes scolaires et Matériel Didactique 

DR   Docteur à thèse 
DSCRP Document de Stratégie pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté 

EADE  Enfants et Adolescents en Dehors de l’Ecole 

E CC Ecoles Conventionnées Catholiques 
ECE  Espace Communautaire d’Eveil 

ECF     Ecoles Conventionnées de la Fraternité 
ECI Ecoles Conventionnées Islamiques 

ECK Ecoles Conventionnées Kimbanguistes 
ECP Ecoles Conventionnées Protestantes 

ECS Ecoles Conventionnées Salutistes 

EDC  Education Development Center 
EDS  Enquête sur le Développement de la Santé 

EM   Enseignement Maternel (pré-primaire) 
ENC     Ecoles Non Conventionnées (dites Officielles) 

EPR     Ecoles Privées 
EPSP     Enseignement Primaire, Secondaire et Professionnel 

EPT  Education Pour Tous 

ESU   Enseignement Supérieur et Universitaire 
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ETFP  Enseignement Technique et Formation Professionnelle 

FCE  Formation Continue des Enseignants 
FMI     Fonds Monétaire International 

G3     Diplôme de graduat (Premier cycle universitaire d’une durée de 3 ans) 
GF  Garçons et Filles 

GPS   Global Positioning System (Guidage Par Satellite) 

GTE  Groupe Thématique Education 
HP   Humanités Pédagogiques 

IFADEM  Initiative Francophone pour la Formation à Distance des Maîtres 
IFCEPS   Institut de Formation des Cadres de l’Enseignement Primaire et Secondaire 

IFE  Institution de Formation Initiale des Enseignants 
IGE  Inspection Générale de l’Enseignement 

Inspool Inspecteur Chef de Pool 

IPN    Institut Pédagogique National 
IPP  Inspecteur Principal Provincial 

Ir      Ingénieur Technique (licence) 
IRC International Rescue Committee 

ISAM  Institut Supérieur des Arts et Métiers 
ISP    Institut Supérieur Pédagogique 

ISPT Institut Supérieur Pédagogique Technique 

IST  Institut Supérieur Technique 
L2     Diplôme de licence facultaire 

L2A      Diplôme de licence facultaire avec agrégation 
LA     Diplôme de licence des instituts supérieurs pédagogiques 

MAS       Ministère des Affaires Sociales 

MEPSP  Ministère de l’Enseignement Primaire, Secondaire et Professionnel 
MESU    Ministère de l’Enseignement Supérieur et Universitaire 

MJS   Ministère de la Jeunesse et des Sports 
MLA  Monitoring Learning Achievement/Suivi Permanent des Acquis Scolaires 

MOD  Maître d’ouvrage Délégué 
OIF Organisation Internationale de la Francophonie 

OIT  Organisation Internationale du Travail 

ONG  Organisation Non Gouvernementale 
OPEQ   Opportunité pour un Accès Equitable à l’Education de base de Qualité 

P6    
  

 Diplôme d’Etat de 6 ans des sections autres que la section pédagogique 

PAQUED  Projet d’Amélioration de la Qualité de l’Education 
PARSE  Projet d’Appui au Redressement du Système Educatif 

PASE       Projet d’Appui au Secteur de l’Education 

PASEC   Programme d’Analyse des Systèmes Educatifs de la CONFEMEN 
PEG     Programme Economique du Gouvernement 

PIB   Produit Intérieur Brut 

PIE   Plan Intérimaire de l’Education 
PIR   Programme International de Relance 

PNMLS   Programme National Multisectoriel de Lutte contre le SIDA 
PPTE     Pays Pauvres Très Endettés 

PROVED  Responsable de Province Educationnelle 

PTF   Partenaire Technique et Financier 
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QCM  Questions à choix multiples 

RDC   République Démocratique du Congo 
REP  Réseau d’Ecoles de Proximité 

SECOPE  Service de Contrôle et de la Paie des Enseignants 
SERNAFOR  Service National de Formation 

SERNIE Service national d’identification des élèves 

SG  Secrétaire Général 
SIDA   Syndrome d’Immunodéficience Acquise 

SIGE    
 

Système d’Information pour la Gestion de l’Education 

SOUS-
PROVED  

Chef de la Sous- Division Provinciale de l’Education 

TENAFEP 
  

Test National de Fin d’Etudes Primaires 

TIC  Technologies de l’Information et de la Communication 

TICE  Technologies de l’Information et de la Communication en éducation 
UNESCO  Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture 

UNICEF  
  

Fonds des Nations Unies pour l’Enfance 

UPN  Université Pédagogique Nationale 
USAID  
  

Agence des Etats Unis pour le Développement International 

VIH  Virus d’Immunodéficience Humaine 

VVOB  Vlaamse Vereniging voor Ontwikkelingssamenwerking en Technische 
Bijstand 
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2. RAISON D’ÊTRE ET CONTEXTE 

Indiquez l’objectif général du projet, les bénéficiaires visés et les effets attendus  
Veuillez-vous référer directement à l’Évaluation des besoins précédemment mise au point  

2.1  Contexte  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La République Démocratique du Congo est un vaste territoire de 2.345.409 
km² avec une population estimée à 71.000.000 d’habitants. La majorité de la 
population est jeune (54 % de la population ont  moins de 24 ans) et l’indice 
de fécondité continue à être assez élevé  dans le pays, ce qui renforce la 
pression sur les services éducatifs. 

Le système éducatif congolais est confronté à plusieurs défis tant en ce qui 
concerne l’accès, la qualité, la gestion et la gouvernance de l’éducation. En 
effet, le taux brut au niveau préscolaire reste très bas, autour de 4%, pour 
une population de 3-5 ans estimée à environ 7 millions d’enfants en 2012. Au 
niveau primaire, la couverture scolaire s’est nettement améliorée au cours de 
la dernière décennie, passant d’un TBS de  83,4% en 2007 à 98,4 % en 2012. 
Ce qui  correspond à une forte expansion des effectifs scolaires qui sont 
passés de 8,8 millions à 12,6 millions d’élèves.  

L’enseignement secondaire a également connu une forte croissance des 
effectifs qui ont atteint 3,8 millions en 2012, correspondant à un TBS de 38% 
(TBS de 48% pour le premier cycle et 33% pour le deuxième cycle.   

Malgré ces importantes avancées, il reste encore plus de 7,5 millions 
d’enfants et adolescents en dehors l’école, d’après l’enquête menée en 2012, 
avec l’appui de l’UNICEF et de DFID.  

Par ailleurs, les rendements internes restent faibles à tous les niveaux 
d’éducation; les taux de redoublement et d’abandon y sont très élevés. Par 
exemple, au niveau primaire, le taux de survie en 5ème année est estimé à 
seulement 68% et le taux d’achèvement en 6ème année à 62% en 
2011/2012. La qualité de l’éducation, mesurée en termes d’acquis scolaires, 
laisse percevoir un niveau faible des apprentissages.  

Plusieurs évaluations révèlent des niveaux des acquis assez bas en lecture et 
calcul, notamment dans les classes intermédiaires (2ème et 5ème années 
primaires). C’est le cas des évaluations du PASEC (2010) qui ont montré qu’en 
fin de 5ème année primaire,  les élèves réalisent un score moyen de 39,2% en 
lecture et 45,2% en mathématiques alors qu’en fin 2è année, ils obtiennent 
des scores de 55,3% en français et 55% en mathématiques.  

Ces scores, jugés meilleurs par rapport à ceux d’autres pays participant au 
PASEC, restent tout de même inacceptables. De même, les évaluations 
EGRA/EGMA (2012) ont révélé de graves lacunes en français et en 
mathématiques: (i) en français, 47% des élèves de 4ème année et 23% des 
élèves de 6ème année étaient incapables de lire un seul mot après une 
minute, pendant que 85,1% des élèves de 4ème et 40,7% des élèves de 6ème 
année ne pouvaient répondre à aucune question de compréhension ; (ii) en 
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2. RAISON D’ÊTRE ET CONTEXTE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mathématiques, les élèves de 2ème année éprouvent des difficultés lorsque 
le nombre dépasse 20, ceux de la 4ème année lorsque nombre approche (ou 
dépasse) 1000, et ceux de la 6ème année avec des chiffres au-delà de 1000, 
ainsi qu’avec des fractions, des décimales et les pourcentages. 

Une évaluation conduite par OPEQ (Opportunités pour une Education de 
Qualité) en 2010 explique deux facteurs pouvant être à la base des faibles 
performances des élèves en  lecture et en mathématiques en RDC : a) la 
difficulté à passer de l'apprentissage dans la langue maternelle à un 
apprentissage en français (cumulativement langue enseignée et 
d’enseignement) et ; b) la faiblesse et la non professionnalisation de la 
formation initiale des enseignants qui est dispensée dans les Humanités 
Pédagogiques.  

En évaluant les habiletés fondamentales précoces en lecture et 
mathématiques chez les élèves de 2ème et 4ème année du primaire, une étude 
menée par OPEQ en 2010 a révélé que 68% des élèves de 2ème année n’ont 
pas pu lire un seul mot d’un texte simple en français et pour les 32% qui ont 
pu déchiffrer les mots, 91% d’entre eux n’ont pas compris ce qu’ils ont lu1.  

On compte à ce jour plus de  600.000 enseignants du secteur public aux 
niveaux maternel, primaire et secondaire dont un tiers est pris en charge par 
les parents d’élèves.  

Les enseignants du primaire sont formés dans des Humanités Pédagogiques 
qui constituent une des filières de l’enseignement secondaire. Cette 
formation initiale reste inadéquate en raison, entre autres, du manque de 
professionnalisation de la filière mais aussi d’un enseignement 
essentiellement théorique. La conséquence est que les enseignants formés 
dans ces filières sortent avec très peu de compétences professionnelles.  

En effet, en gros, un nombre important d’enseignants du primaire et du 
secondaire possèdent des qualifications requises pour enseigner (en termes 
de titre académique) mais pas de compétences pédagogiques nécessaires 
pour dispenser un enseignement de qualité. 

Le diagnostic de la question enseignante, conduit par l’UNESCO informe  que 
les principaux acteurs de l’éducation (membres de l’administration centrale, 
inspecteurs, encadreurs pédagogiques, représentants syndicaux et 
représentants de parents d’élèves) estiment que les compétences 
professionnelles des enseignants sont souvent défaillantes. De plus, les 
différentes évaluations (PAQUED et PASEC) des performances des 

                                            
1
 Source : IRC, Université de NY, USAID, Rapport sur l’évaluation des élèves de la RDC en Lecture/Ecriture et Mathématiques, Kinshasa Octobre 2011. 
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2. RAISON D’ÊTRE ET CONTEXTE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.2  Justification  

 
 

enseignants du primaire de la RDC ont montré les faiblesses suivantes :  

 Les enseignants éprouvent plus de difficultés avec les habiletés « actives » 
(écrire) qu’avec les habiletés « passives » (écouter/lire). En général, ils ont 
également un vocabulaire assez limité et des difficultés à comprendre des 
structures grammaticales simples ;  

 Ils ont tendance à privilégier un nombre restreint de techniques 
d’enseignement ou de domaines ; 

 Certains domaines sont beaucoup traités (fluidité) ; d’autres sont négligés 
(conscience phonémique, tous les domaines de l’écrit) ; 

 

A ce défi de la qualification des enseignants, s’ajoutent d’autres problèmes 
tels que la faiblesse des salaires, le manque de matériels didactiques et le 
vieillissement. Cette situation est à l’ origine du manque de motivation et de 
l’absentéisme des enseignants, souvent expliqués par l’exercice ou la 
recherche d’une seconde activité.  

Le Gouvernement s’est engagé à apporter des réponses appropriées à ces 
différentes problématiques. Déjà, un nouveau statut de l’enseignant, qui fait 
partie intégrante de la nouvelle Loi-cadre 14/004 du 11 février 2014,  a été 
soumis au Conseil des Ministres. Quant à la formation des enseignants, un 
projet de réforme de la formation professionnelle est en cours avec une 
refonte de la formation initiale et continue, afin de s’assurer que les 
enseignants sont mieux préparés et qualifiés, mais aussi mieux encadrés avec 
un contrôle régulier par des visites de suivi dans les classes. 

Dans le domaine de la formation continue, des expériences réussies, basées 
sur des groupes d’apprentissage et l’auto-apprentissage à travers les Cellules 
Pédagogiques et les Réseaux de proximité, existent dans ce domaine en RDC 
où des organisations non-gouvernementales ou internationales soutiennent 
des actions pilotes à travers le pays (IRC, PAQUED, APEP, VVOB, IFADEM, 
PARSE, CTB, etc.). Pour relever le défi de la distance, des modules de 
formation à distance, avec comme supports la radio et des enregistrements 
vidéo, ont été développés.  

 
 
La réforme de la formation initiale du maître passe par la rationalisation et la 
restructuration des « humanités pédagogiques » (HP) existantes.  

En attendant les résultats de cette refonte des HP, il est nécessaire de 
s’assurer que les enseignants actuellement en service disposent de 
compétences professionnelles nécessaires à l’amélioration de la qualité des 
apprentissages des élèves. D’où la nécessite du renforcement du dispositif de 
FCE, d’abord pour compenser les lacunes de la formation initiale (jugée très 
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2. RAISON D’ÊTRE ET CONTEXTE 

théorique) et ensuite  pour assurer le recyclage des enseignants, adapter 
leurs connaissances et leurs compétences aux défis éducatifs du moment.    

C’est dans ce cadre précis que le Projet UNESCO-CFIT trouve sa justification, 
privilégiant les modalités d’apprentissage mixtes (FOAD, TIC, regroupements 
et utilisant différents supports), s’avère pertinente dans le contexte éducatif 
et géographique de la RDC. Le projet est en cohérence avec les politiques 
sectorielles nationales, notamment sur la formation continue des 
enseignants.  

Il s’aligne sur les orientations et les objectifs poursuivis par le Gouvernement 
dans la Stratégie sectorielle et le Plan Intérimaire de l’Education car la 
formation continue des enseignants et personnels d’encadrement fait partie 
des principales réformes du sous-secteur de l’EPSP préconisées par le PIE : « 
La réforme de la formation professionnelle continue des enseignants et 
encadreurs pédagogiques se fera à travers l’organisation d’un dispositif qui 
s’implante au niveau de chaque école, la création et le fonctionnement de 
cellules pédagogiques ainsi que le renforcement de l’encadrement 
pédagogique ». 

2.3 Objectif 
General    

 
 
 
2.4 Objectifs 

specifiques 
 
 
 
 

Le Projet UNESCO-CFIT vise à améliorer la qualité de l’éducation en  RDC dans 
l’optique de la réalisation  des objectifs de l’EPT et des OMD. Dans le cadre 
de ce projet, cet objectif sera réalisé grâce au renforcement des capacités 
nationales pour la formation continue des enseignants. 

Le projet vise à réaliser les objectifs spécifiques suivants : 
1. Mettre en place un dispositif fonctionnel de formation continue des 

enseignants basé sur les TIC ; 
2. Susciter l’adhésion de la communauté éducative au dispositif de 

formation continue des enseignants ;  
3. Renforcer les capacités des structures de formation continue des 

enseignants ; 
4. Renforcer les capacités professionnelles des encadreurs ; 
5. Renforcer les capacités pédagogiques des enseignants. 

2.5 Beneficiaries  Les principaux bénéficiaires sont :  
 les structures de formation continue des enseignants qui bénéficieront 

du matériel TIC pour la formation. Ces structures sont : le SERNAFOR 
– l’IFCEPS-  les CRE et les REP ; 

  les encadreurs pédagogiques (Inspecteurs, Conseillers d’enseignement  
et Directeurs d’école) qui seront formés au préalable à l’ingénierie 
pédagogique et aux TIC ; 

 Les enseignants du primaire du secteur public ; 

 Les enseignants du secondaire du secteur public. 
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2. RAISON D’ÊTRE ET CONTEXTE 

2.6 Résultats 
escomptés  

Les résultats escomptés sont les suivants :  
1. Un dispositif efficace de formation continue des enseignants basé sur les 

TIC et intégrant les différents niveaux (central, provincial et local) est 
fonctionnel; 

2. La communauté éducative et les différentes parties-prenantes dans la 
formation continue adhèrent au dispositif de formation continue mis en 
place ;  

3. Les pratiques pédagogiques d’encadrement et d’enseignement-
apprentissage sont améliorées conformément aux normes d’efficacité 
grâce aux TIC ; 

4. Le niveau d’atteinte des résultats est renseigné par un dispositif 
fonctionnel de coordination, de suivi et d’évaluation. 
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3. APPROCHE ET MÉTHODOLOGIE 

3.1 Stratégie de 
mise en œuvre  

L’efficacité de l’intervention reposera sur l’existence d’un dispositif informatisé 
interactif permettant l’autonomisation des enseignants ainsi que le suivi et 
l’évaluation de la  formation par les encadreurs. Ainsi la stratégie de mise en 
œuvre se décline à trois niveaux, comme décrit ci-dessous : 

 Au niveau central, une plateforme d’apprentissage sera installée sur le 
site du Ministère de l’EPSP en relation avec les plates-formes des CRE. 
Elle va recueillir l’ensemble des outils et des modules de formation 
numérisés et mis en ligne; elle fera aussi l’objet d‘une actualisation et 
d’un suivi permanent tout au long du processus. 

 Au niveau provincial, le SERNAFOR va s’appuyer sur les inspecteurs et sur 
ses antennes qui en provinces, travailleront au niveau des centres de 
ressources pédagogiques, à l’animation du dispositif de formation des 
enseignants. Ces centres serviront de plate-forme et de plaque 
tournante de réception et de diffusion des besoins émanant des réseaux 
de proximité.  Ils devront aussi diffuser les outils et contenus de 
formation produits au niveau central. 

 Au niveau local (Réseaux et écoles), le dispositif sera basé sur les REP où 
des regroupements seront organisés pour des formations en ligne via le 
Net ou en présentiel par le truchement des DVD, CD-ROM, clés-USB, 
disques durs en vue de partager leurs expériences et échanger avec les 
formateurs sur les contenus de formation.   

 Rôle de l’IFCEPS 

L’IFCEPS en tant que centre national se chargera de la formation des Inspecteurs 
sur la base des besoins identifiés chaque année par ceux-ci et au regard des 
avancées au niveau international de la formation continue des enseignants et 
des enjeux et orientations définis par les Autorités. 

 
Le schéma ci-après montre les différents flux au sein du dispositif de la FCE 
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3. APPROCHE ET MÉTHODOLOGIE 

MECANISME DE FONCTIONNEMENT DU DISPOSITIF DE LA 
FORMATION CONTINUE DES ENSEIGNANTS PAR LES TIC 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
     
                                              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Légende :  
 
Flux d’informations administratives obligatoires 
 
Echanges d’informations possibles 
 
Différents appuis techniques et scientifiques 
CRE = centre de ressources pour enseignants 
REP = Réseau des écoles de proximité 

 

IFCEPS SERNAFOR 
Cellule Technique 

Cellule Pédagogique 

DIPROMAD 

Cabinet du 
Ministre 

Conception 
Validation 

Numérisation 
Mise en ligne 

 

 
Niveau 
central 

PROVED 

CRE 

 
PROVED 

CRE 
 

PROVED 

CRE 
Niveau 

provincial 

Exploitation 
Partage 
Réaction 

Niveau 
local 

Plate-Forme 
Contextualisat

ion 

Traitement 

REP 

 

REP 

 
REP 

 
REP 

 
REP 

 

REP 

 

Serveur 

Différents échanges  via le Net 

Ecoles, enseignants 
Ordinateurs, clés USB, cd-rom,  

APPUIS 

TECHNIQUES ET 
SCIENTIFIQUES 
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3. APPROCHE ET MÉTHODOLOGIE 

3.2 Analyse et 
atténuation des 
risques 

La République Démocratique du Congo est dans la phase de consolidation de la 
paix après des années de conflits armés. La consolidation de cette paix reste un 
gage réel de réussite.  

La situation de la guerre a fortement entamé le développement des 
infrastructures de télécommunication. L’absence d’un réseau informatique 
performant constitue un obstacle réel à la mise en œuvre efficace du projet. 
Cependant, depuis peu, le pays est engagé dans une phase de reconstruction de 
son système éducatif et de ses infrastructures de télécommunication avec 
l’installation de la fibre optique qui devrait faciliter la transmission facile et 
rapide des données informatisées. Par ailleurs, des solutions mobiles peuvent 
être utilisées dans des zones couvertes par le réseau de téléphonie mobile, 
grâce aux modems.   

Le faible taux de desserte en électricité constitue un obstacle au bon 
fonctionnement de l’outil informatique, surtout en milieu rural, d’où la 
nécessité de recourir aux sources d’énergie alternatives (générateurs, panneaux 
solaires, etc.) pour pallier à leur carence. 

Enfin, l’adhésion de la communauté éducative notamment les enseignants 
constitue un facteur important de réussite que les acteurs du projet devront 
susciter, à travers un effort de communication et de sensibilisation. 

3.3 
Pérennisation 
et stratégie de 
sortie 
 

Le projet est mis en œuvre par des structures existantes et pérennes dont les 
capacités institutionnelles, matérielles et humaines seront renforcées. Par 
ailleurs, le renforcement des capacités des enseignants est une préoccupation 
constante à laquelle la volonté politique apporte déjà quelques réponses 
concrètes qui sont prises en charge dans le budget de l’Etat. 

Grâce au renforcement des structures de formation continue des enseignants, le 
projet contribuera à la stratégie nationale de formation continue des 
enseignants intégrés dans la Stratégie nationale du secteur de l’éducation. 
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4. GESTION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

La gestion du projet se fera à travers les structures ci-après : 

 Le comité de pilotage 

 L’Unité de Gestion du Projet. 
 
4.1 Le Comité de pilotage 
A. Sa mission  

 Assurer la supervision générale de la mise en œuvre du projet ; 

 Faire appliquer les politiques, les orientations stratégiques émanant des recommandations 

issues des revues périodiques ; 

 Valider les rapports des étapes essentielles du projet ; 

 Convoquer les réunions trimestrielles ainsi que les revues annuelles du projet. 

 
B. Sa composition 
Le Comité de pilotage est composé des membres suivants :  

 Le Ministre de l’EPSP, Président ; 

 Le Représentant de l’UNESCO ; 

 Les Secrétaires Généraux des Ministères concernés ;  

 Le Délégué de la République Populaire de Chine ;  

 Le Chef de file des PTF. 
 

4.2. L’Unité de Gestion du Projet  
La gestion quotidienne du projet sera assumée par l’UNESCO  qui en assure la coordination. 
Pour remplir sa mission, le Coordonnateur du Projet bénéficiera  des services du Secrétariat 
Technique Interministériel et de deux cellules :  

A. Le Secrétariat Technique Interministériel 

B. 1. Sa mission 

 Servir de courroie de transmission entre les différents acteurs et assurer le rôle de relais 

informationnel dans la communauté d'apprentissage ;  

 Produire les plans d’actions annuels et les rapports périodiques des activités du projet ; 

 Collecter les besoins des provinces en formation ; 

 Préparer les dossiers techniques à soumettre au comité de pilotage ; 

 Proposer le calendrier des réunions et l’ordre du jour au comité de pilotage ; 

 Suivi et évaluation interne et externe du projet. 

            2. Sa composition 

 Le Secrétariat technique interministériel est composé des membres suivants :  

  L’Expert de l’UNESCO ; 

 Le SERNAFOR ; 

 L’IFCEPS ; 

 Les Experts des Ministères concernés ; 

 Les membres  de l’Equipe technique nationale ; 

 Les délégués des autres structures partenaires en formation continue. 
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C. Les cellules d’appui 

1. La Cellule Pédagogique 

       Sa mission 
 

 Assurer  la conception et la validation des outils de formation sous tous leurs formats à 
travers les ateliers de conception des ressources pédagogiques. Cette conception consiste 
à :  

- définir le scénario pédagogique et celui de l’encadrement, 
- créer des contenus pédagogiques (cours, activités, ressources multimédia, etc.) ; 
- normaliser (standardiser) les contenus pédagogiques et organiser l’articulation des 

modules en tenant compte de la cohérence pédagogique et des contraintes de 
temporalité ; 

- garantir la validité des contenus pédagogiques d’origine extérieure. 

 Veiller aux contenus des formations et à leur qualité ; 

 Veiller à la pertinence de  l’encadrement  et au respect de la charte des tuteurs ; 

 Affecter les tuteurs aux groupes et définir les modalités du tutorat (asynchrone ou 
synchrone, communication, analyse des données, etc.) ; 

 S'assurer de l'intégrité des cours. 
 

          Sa composition  
La Cellule Pédagogique est composée ainsi qu’il suit :  

 Professeurs d’Université et des Institut Supérieurs Pédagogiques ; 

 Délégués de Partenaires Techniques et Financiers ; 

 Des Inspecteurs d’enseignement ; 

 Des Cadres de la DIPROMAD ; 

 Un Délégué de la CAT. 
 

2. La Cellule Informatique 
Sa mission 

  Installer et gérer les plateformes et les réseaux ; 

  Aider les différents acteurs à l’utilisation du dispositif technique ; 

 Préparer les environnements de travail (différents systèmes d’exploitation, cadre matériel, 
etc.) ; 

 Préparer la numérisation, la mise en ligne et l’intégration des contenus et outils de 
formation  sur les supports numériques ; 

 Installer et configurer les logiciels nécessaires au bon fonctionnement du dispositif de 
formation ; 

 S'assurer de l'accessibilité des environnements ; 

 Assurer la maintenance du  matériel et veiller au bon fonctionnement du dispositif 
technique. 

 
Sa composition 

 Un spécialiste pour l’administration du réseau 

 Un technicien programmeur 

 Un technicien pour la maintenance 
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5. SUIVI, ÉVALUATION, ENSEIGNEMENTS 

5.1 Afin de s’assurer du bon déroulement des activités et de la réalisation des résultats 
attendus, le suivi-évaluation s’appuiera sur les plans de travail annuels. Ceux-ci seront 
élaborés par la Coordination du projet et soumis à la validation du Comité de pilotage. 

Les informations et les leçons tirées du suivi seront documentées, partagées avec les 
différentes parties-prenantes dans la formation continue et publiées en vue 
d’améliorer les étapes ultérieures de la mise en œuvre et d’accroître la visibilité du 
projet.  

Des synergies seront créées avec le PROSEB qui organise aussi la formation continue 
des enseignants. Ces synergies consisteront en échange d’expériences. Dans les 
provinces où cette formation est organisée par le PROSEB, il sera envisagé la 
mutualisation des ressources disponibles, en particulier les ressources matérielles et 
humaines.  

Concrètement, le suivi et l’évaluation des activités du projet comprendront: 

  Le suivi interne assuré par la Coordination du projet selon un dispositif 
approprié. La Coordination se chargera de produire des rapports semestriels de 
suivi, destinés au Comité de Pilotage. 

 Le suivi externe est assuré par l’équipe UNESCO/Kinshasa, en collaboration 
avec l’UNESCO/Siège. La Coordination soumettra à l’UNESCO/Siège via 
UNESCO/Kinshasa, tous les ans un rapport sur la mise en œuvre du projet.  

 Une évaluation à mi-parcours est prévue au cours de la deuxième année du 
projet.  

 Un mois avant la fin du projet, il sera procédé à l’évaluation externe qui sera 
réalisée par un Cabinet d’Audit. 

 

6. STRATEGIE DE COMMUNICATION 

6.1 La réussite du projet est en partie tributaire de l’adhésion et de l’appropriation par tous 
les acteurs concernés. Des attitudes réfractaires pourraient être constatées chez les 
enseignants, en particulier ceux d’âge avancé, pour l’introduction et l’utilisation des TIC 
dans la formation continue.  Ainsi, la mise en œuvre du  projet sera accompagnée par 
un plan opérationnel de communication. Par ailleurs, dans leur stratégie de 
communication, le Ministère de l’EPSP et toutes les structures du projet entendent 
mettre en exergue la nécessité et les avantages liés à l’utilisation des TIC, notamment 
pour la formation des enseignants.  

Les actions de sensibilisation  et des séances d'information seront organisées aux 
différents niveaux (central, provincial et local) à l’intention de principaux 
acteurs/partenaires de la formation continue. Cette nécessité de communiquer 
explique le fait que les actions de sensibilisation et de communication constituent la 
première activité du projet. Seront principalement concernés par cette sensibilisation 
et cette mobilisation les enseignants et les encadreurs pédagogiques, les parents 
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6. STRATEGIE DE COMMUNICATION 

d’élèves, les ONGs, les PTFs. 

Au niveau des enseignants et encadreurs pédagogiques  

Des actions d’informations et de sensibilisation auront pour cibles les syndicats 
d’enseignants et les enseignants eux-mêmes. Ces actions devront  les amener à adhérer 
au projet, à se l’approprier et à maintenir leur motivation pendant la durée du projet et 
bien au-delà. L’information et la sensibilisation devront reposer d’une part sur 
l’argument que la formation reçue apporte une plus-value au métier d’enseignant en 
termes de connaissances, améliore les performances et la qualité de l’éducation; 
d’autre part, on mettra l’accent sur l’apport des technologies modernes dans la 
formation pédagogique continue et leur caractère incontournable dans tous les 
domaines d’activités humaines. Le recours aux TIC permet à l’enseignant d’entrer dans 
l’ère de la modernité et de l’excellence. 

Au niveau des parents d’élèves  

Des séances d’information seront organisées avec les COPA et les  COGES pour 
expliquer les avantages et la nécessité de l’innovation qui sera introduite dans la 
formation continue des enseignants et de leurs encadreurs (Directeurs d’école, 
Conseillers d’enseignement, Inspecteurs) et leurs bénéfices sur les apprenants. 

Au niveau des Organisations non gouvernementales (ONG)  

Des rencontres et des échanges autour du projet devront aider à susciter leur intérêt et 
à rechercher leurs contributions dans les aspects du projet où leurs expertises sont 
reconnues. Elles devront aussi les amener à accepter et à utiliser le modèle proposé au 
cours des sessions de formation qu’elles organisent à l’intention des enseignants. 

Au niveau des autres Ministères du secteur Education/Formation 

L’objectif ici sera d’impliquer les autres ministères, en particulier le Ministère de 
l’ESURS  dans une démarche participative dans la mise en œuvre du projet. En effet 
l’ESURS, à travers les ISP et l’UPN, reste le premier partenaire en matière de formation 
initiale des enseignants du secondaire. Même si on considère que cette collaboration 
est déjà acquise avec ce ministère dont certaines structures participent déjà à la 
préparation  du présent projet, d’autres plateformes de coopération et de recherche 
d’expertise en matière de formation continue et des TIC en éducation seront  
développées.  

Concernant l’implication des ministères techniques (Ministère de la Fonction Publique, 
Ministère du Budget, Ministère des NTIC, Ministère des Finances), la sensibilisation 
devra viser à les amener à prendre des dispositions pour inclure les activités du projet 
dans leurs prévisions budgétaires ou dans leurs plans de travail, dans l’optique de 
leur pérennisation. 
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6. STRATEGIE DE COMMUNICATION 

Au niveau des PTF 

Les PTFs seront sensibilisés sur l’importance que le ministère de l’EPSP attache à ce 
projet ainsi que sur la complémentarité des objectifs du projet avec des actions menées 
par certains de ces partenaires, notamment dans le cadre du PROSEB. 
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Annexe A: Cadre logique  
 

Résultats 
escomptés 

 

Données de base Indicateurs de 
performance 

Indicateurs de référence Moyens de 
vérification 

(source de données) 

Hypothèses 

Component A:  DISPOSITIF FONCTIONNEL DE FCE BASE SUR LES TIC 

Résultat escompté 1  
Un dispositif efficace 
de formation 
continue des 
enseignants basé 
sur les TIC et 
intégrant les 
différents niveaux 
(central, provincial 
et local) est 
fonctionnel 

Le SERNAFOR, l'IFCEPS, 
les CRE et les REP ne 
disposent pas de 
matériel informatique 
adéquat pour l'utilisation 
du dispositif de FCE 

Existence 
d'équipements 
informatiques au 
SERNAFOR, l'IFCEPS, les 
CRE et les REP pour le 
fonctionnement du 
dispositif de FCE 

Disponibilité de : 
5 Serveurs 
33 Ordinateurs 
90 laptop 
5 Imprimantes-scan 
14 Onduleurs 
90 Vidéo-projecteurs 
180 clés usb 
Accessoires et 
consommables 
informatiques 
Mois 2-3 

PV de réception des 
équipements 
 
Rapports de suivi de la 
mise en œuvre du 
projet 

La mise à disposition 
des fonds se fait à 
temps  

Il n'existe pas de 
dispositif interactif de 
FCE basé sur les TIC 

Existence d'un dispositif 
interactif entre les 
différentes structures 
impliquées dans la FCE 
et avec les enseignants. 
Le dispositif intègre les 
équipements, 
l'interconnexion, 
l'animation et les outils 
et modules de 
formation. 

Disponibilité de : 
Espace de FCE sur le site 
du Ministère 
Connexion internet pour le  
SERNAFOR, les CRE et les 
REP 
Une animation web pour le 
SERNAFOR et les CRE 
Outils et modules de 
formation en ligne, sur CD, 
clé usb et version papier 
fin mois 3. 

Les rapports des 
animateurs web 
 
Rapports de suivi de la 
mise en œuvre du 
projet 

Il n'y a pas d'espace 
consacré à la FCE sur le 

Existence d'un espace 
consacré à la FCE sur le 

Mois 2, accessibilité simple 
à l'espace FCE,  

Site internet du 
Ministère 
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site de l'EPSP site de l'EPSP 

Absence d'une connexion 
internet continue 

 Existence d'un 
abonnement 
internet au 
SERNAFOR, dans 
les CRE 

 Existence d'un 
crédit internet 
pour les REP 

Mois 3, existence d'un 
abonnement internet au 
SERNAFOR, dans les CRE 
Existence d'un crédit 
internet pour les REP 
 

Rapports de suivi de la 
mise en œuvre du 
projet 

Les modules de 
formations existants sont 
conçus pour une 
approche présentielle et 
non en vue d'une 
formation continue et  
FOAD 

Disponibilité de 
modules de formation 
continue adaptés à la 
FOAD 

Mois 3, disponibilité de 
modules de formation 
continue adaptés à la 
FOAD 
 

Rapports de suivi de la 
mise en œuvre du 
projet 

Les modules de 
formations des 
enseignants en usage à 
l'EPSP ne sont pas 
disponibles (ni numérisés 
ni mis en ligne) 

Disponibilité sur le site 
du Ministère des 
modules de formations 
continues validés par 
l'EPSP 

Mois 2-3, disponibilité sur 
le site du Ministère des 
modules de formations 
continues validés par 
l'EPSP 
 

Site internet du 
Ministère 

Les autres outils de 
formation et 
d'information (cours en 
ligne, guide de la mise en 
œuvre de la FCE, 
situations pédagogiques 
filmées etc) ne sont ni 
numérisés ni mis en ligne 

Disponibilité sur le site 
du Ministère d'outils de 
formation et 
d'information autres 
que les modules 

Mois 2-3, disponibilité sur 
le site du Ministère d'outils 
de formation et 
d'information autres que 
les modules 
 

Site internet du 
Ministère 
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Résultats escomptés 
 

Données de base Indicateurs de 
performance 

Indicateurs de référence Moyens de 
vérification 
(source de 
données) 

Hypothèses 

Component B:  COMMUNICATION 

Résultat escompté 2  
La communauté 
éducative et les 
différentes parties-
prenantes dans la 
formation continue 
adhèrent au dispositif 
de formation continue 
mis en place 

Le projet n'est pas 
suffisamment connu 
par la communauté 
éducative   

 Existence d'un plan 
de communication 

 Niveau 
d'appropriation du 
projet par les 
partenaires et les 
acteurs de 
l'éducation 

 Mois 1, Un plan de 
communication est  
produit par l’Equipe du 
Projet  -  

 Mois 3-18, une émission 
radio ou télé par mois 
1000 dépliants, 200 
affiches sont distribués  

 Mois 2, un atelier 
national de lancement 
du projet est réalisé  

 Mois 3-18, une insertion 
mensuelle sur le projet 
est réalisée (presse 
écrite)  

 Mois 3-18, un état 
trimestriel sur 
l'exécution du projet est 
diffusé par le 
responsable du projet  

 

 Rapport de suivi de 
l’exécution du 
Projet 

 Enregistrements 
audio, vidéo et 
plages 
d'information 

 Photos 

 Rapport de l'atelier 
national de 
lancement 

 Coupure de presse 

 Compte-rendu des 
séances 
d’information avec 
les partenaires  

Un budget destiné à 
la communication 
est disponible 

Les enseignants et 
leurs syndicats sont 
souvent réfractaires 
aux innovations 

Niveau de 
fréquentation du site 
par les enseignants 

Mois 3, 75% des 
enseignants des REP ont 
visité l'espace FCE du 
Ministère 

Statistique du site 
internet du Ministère 
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surtout celles liées à la 
technologie. 

 

Il y a une résistance 
des enseignants à la 
formation continue du 
fait d'un manque 
d'impact sur leur 
situation 
administrative et 
sociale 

Niveau d’adhésion des 
enseignants et de leurs 
syndicats à la mise en 
œuvre du Projet. 

Mois 3-18, 90% des 
enseignants des REP ont 
suivi la formation continue 
  
Mois 3-18, 100% des REP 
ont tenu des 
regroupements trimestriels 
 

Rapport des 
regroupements 
trimestriels des REP 

Il n'y a pas une 
appropriation 
suffisante par les 
structures de gestion 
d'un dispositif national 
de FCE 

Niveau d'appropriation 
par le niveau central et 
le niveau provincial du 
dispositif de FCE 
Degré de responsabilité 
des structures 
nationales et 
provinciales dans le 
pilotage de la FCE 

Mois 4, 100% des 
structures participent au 
dispositif de FCE 
 

Rapports de suivi de 
la mise en œuvre du 
projet 

Il y a beaucoup 
d'intervenants dans la 
FCE sans 
harmonisation des 
activités 

Existence d'une 
approche coordonnée 
de la FCE à tous les 
niveaux (central, 
provincial et local) 

Mois 3, un dispositif de FCE 
harmonisé 
 

Rapports du 
Ministère sur la FCE 
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Résultats escomptés 
 

Données de base Indicateurs de 
performance 

Indicateurs de référence Moyens de 
vérification 

(source de données) 

Hypothèses 

Component C:   RENFORCEMENT DES CAPACITES DES ENCADREURS (INSPECTEURS, CONSEILLERS D'ENSEIGNEMENT ET CHEFS D’ETABLISSEMENT) ET 
DES ENSEIGNANTS 

Résultat escompté 3  
Les pratiques 
pédagogiques 
d’encadrement et 
d’enseignement-
apprentissage sont 
améliorées 
conformément aux 
normes d’efficacité 
grâce aux TIC 

Il manque d'experts-
formateurs sur la 
question des TIC 

Nombre d'experts en 
TIC mobilisé sur la FCE 

Mois 2, au moins un expert 
pour le niveau central et 
pour chaque CRE 
 

Contrats 
Rapports de suivi de 
la mise en œuvre du 
projet 

Les encadreurs et les 
enseignants 
adhèrent au 
dispositif de 
formation continue Il n'existe pas de 

modules de 
formations spécifiques 
aux TIC 

Nombre de modules de 
formations spécifiques 
aux TIC implémenté 

Un module complet sur les 
TIC est disponible 
fin mois 2. 

Evaluation des 
encadreurs et des 
enseignants 

Le rôle de l'IFCEPS 
n'est pas clairement 
défini dans le 
dispositif de formation 
continue 
Il n'existe pas de 
modules de 
formations 
pédagogiques destinés 
aux inspecteurs 

Niveau de 
responsabilisation de 
l'IFCEPS dans la 
formation des 
encadreurs  
Nombre de modules de 
formations 
pédagogiques 
implémenté 

7 modules pédagogiques et 
de gestion de la classe 
numérisés et mis en ligne 
sur le site du Ministère 
mi-mois 3 

Résultats des 
enquêtes 

Il n’existe pas un 
dispositif de formation 
continue destiné aux 
inspecteurs 

Existence d'un dispositif 
de formation continue 
pour les inspecteurs 

Mois 3, au moins une 
session de formation 
continue par an est 
organisée pour les 
inspecteurs 
 

Rapport de suivi de la 
mise en œuvre du 
projet 

De nombreux 
membres de l'équipe 
centrale, provinciale 

Niveau de maîtrise de 
l'outil informatique par 
les membres de 

Mois 4, 100% des membres 
utilisent l'outil 
informatique 

Rapport de suivi de la 
mise en œuvre du 
projet 
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et locale de formation 
ne maîtrisent pas les 
TIC 

l'équipe centrale, 
provinciale et locale. 

 

Les stratégies de 
formation continue 
n'intègrent pas 
l'utilisation des TIC 

Degré d'utilisation des 
TIC dans les stratégies 
de formation continue 

Mois 3, au moins 75% des 
activités de formation 
continue font l'objet 
d'utilisation des TIC 
 

Rapport des 
regroupements 
trimestriels des REP 

Les stratégies de 
formation continue et 
d'encadrement sont 
souvent peu efficaces 

Nombre d'encadreur 
s'étant approprié le 
module de formation 
pédagogique 

Mois 4, 80% des 
encadreurs ont amélioré 
leur stratégie 
d'encadrement des 
enseignants 
 

Rapports du Ministère 
sur la FCE 

Un grand nombre 
d'encadreurs et 
d'enseignants ne 
maîtrisent pas l'outil 
informatique et n'ont 
pas été formés à 
l'utilisation des TIC en 
éducation 

Niveau de qualification 
des enseignants et des 
encadreurs 

Mois 4, 90% des 
enseignants des REP ciblés 
ont participé aux sessions 
de formation 
100% des encadreurs ont 
suivi au moins une session 
de renforcement des 
capacités 

Rapport de suivi de la 
mise en œuvre du 
projet 

Un grand nombre 
d'enseignants ne 
maîtrisent pas les 
nouvelles stratégies 
d'enseignement-
apprentissage et ne 
possèdent pas les 
compétences 
professionnelles de 
base 

Nombre d'enseignants 
et d'encadreurs ayant 
innové dans leur 
pratique pédagogique 

Mois 6, 80% des 
enseignants ont amélioré 
leur pratique pédagogique 
 

Rapport d'évaluation 
des pratiques de 
classe des maîtres 
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Résultats escomptés 
 

Données de base Indicateurs de 
performance 

Indicateurs de référence Moyens de 
vérification 

(source de données) 

Hypothèses 

COMPOSANTE D : COORDINATION, SUIVI ET EVALUATION 

Expected result 4  
Toutes les activités du 
projet sont suivies et 
mises en œuvre selon 
le plan de travail et les 
échéances, par un 
dispositif fonctionnel 
de coordination, suivi 
et évaluation. 
 

L'expert chargé de la 
gestion et du suivi du 
projet n'est pas 
encore recruté 

Un expert en charge de 
la gestion du projet est 
recruté 

Mois 1, un expert chargé 
du Projet est disponible 
 

Contrats Le budget est 
disponible à temps 

Les résultats du projet 
ainsi que les 
indicateurs sont 
clairement définis 

Degré d'atteinte de 
résultats 

Mois 18, 100% des 
résultats obtenus 
 

Rapport final du 
projet 

La stratégie de mise 
en œuvre est définie 

Activités du projet 
planifiées 
Rôle et responsabilité 
des différents acteurs 
définis 

Mois 1, documents de 
planification du projet sont 
prêts 

Documents de 
planification du projet 

Les structures devant 
composer le Comité 
de Pilotage sont 
identifiées 

Existence d'une note 
administrative officielle 

Mois 1, note administrative 
désignant le comité de 
pilotage signée 
 

Arrêté de nomination 
des membres du 
Comité de Pilotage 

Les modalités de 
décaissement sont 
définies 

Existence d'un manuel 
de procédures 
financières 

Mois 1, manuel disponible 
 

Rapport de suivi de la 
mise en œuvre du 
projet 

Le suivi de la mise en 
œuvre du projet est 
programmé 

Un suivi interne est 
effectué par les structures 
ministérielles et l'UNESCO 
Un suivi externe est 
effectué par 
UNESCO/Kinshasa et 
UNESCO/Siège 

Mois 3-18, un rapport 
semestriel produit et partagé 
est disponible 
Un rapport de l'évaluation à 
mi-parcours et un rapport 
d'évaluation finale produits et 
partagés sont disponibles 

Rapports semestriels 
de suivi 
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Annexe B: Plan de Travail 
 
 

Activités 
Groupe cible 

immédiat 
Unité(s) d’exécution 

Budget Calendrier 
«Type d'activité» dans 
le rapport au donneur 

(Dollars É.-
U.) 

(par mois) 
(Voir * pour 
l'explication) 

      

Component A: DISPOSITIF FONCTIONNEL DE FCE BASE SUR LES TIC 

Résultat escompté 1 : Un dispositif efficace de formation continue des enseignants basé sur les TIC et intégrant les différents niveaux (central,  
provincial et local) est fonctionnel 

Activité 1.1  
Evaluation des besoins en équipement du SERNAFOR, 
de l’IFCEPS et des trois CRE. 

SERNAFOR, IFCEPS 
et  CRE 

Cellule Informatique $0 Mois 1 Type 3 

Activité 1.2  
Constitution des REP 

Ecoles de proximité 
ciblées   

Secrétariat technique $0 Mois 2 Type 2 

Activité 1.3   
Acquisition des équipements 

SERNAFOR, IFCEPS, 
3 CRE et REP 

Cellule Informatique $201 780 Mois 2-3 Type 3 

Activité 1.4   
Animation et suivi du dispositif installé 
(contextualisation des outils de formation, 
démultiplication sur clés USB, cartes SD, CD-ROM, etc.) 

SERNAFOR, IFCEPS, 
CRE et REP 

Cellule Informatique $27 000 Mois 3-18 Type 4 

Activité 1.5   
Mise en réseau des différentes structures impliquées 
dans la FCE (connexion internet). 

Responsables 
SERNAFOR, Cellule 
technique et CRE 

Cellule Informatique $49 000 Mois 3 Type 1 

Activité 1.6  
Numérisation et mise en ligne des outils de formation 

Encadreurs 
pédagogiques et 
enseignants 

Cellule Informatique $5 750 Mois 2-3 Type 1 
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Activité 1.7  
Animation de la plateforme provinciale 
(contextualisation des outils de formation, 
démultiplication sur clés USB, cartes SD, CD-ROM, etc.) 

Informaticiens 
formateurs en 
province 

Cellule Informatique $23 100 Mois 3-18 Type 1 

Activité 1.8  
Appui technique par un consultant international en TIC 

Cellule technique du 
SERNAFOR 

Unité de Gestion $22 500 Mois 3, 11 Type 2 

Component B: COMMUNICATION 

Résultat escompté 2 : La communauté éducative et les différentes parties-prenantes dans la formation continue adhèrent au dispositif de formation 
continue mis en place 

Activité 2.1  
Elaboration et validation d'un Plan de communication 
du Projet 

Responsables du 
Projet 

Unité de Gestion $6 550 Mois 1 - 3 Type 2 

Activité 2.2  
Développement du Plan de Communication 

Ensemble de la 
Communauté 
éducative 
(Enseignants, 
Acteurs et 
Partenaires de 
l'Education) 

Unité de Gestion $6 750 Mois 3-18 Type 1 

Activité 2.3  
Atelier de lancement du Projet, Information et 
sensibilisation des  autorités éducatives, y compris les 
autres ministères  participant au projet.  

Communauté 
éducative (Autorités 
éducatives, acteurs 
et partenaires) 

Unité de Gestion $3 150 Mois 2 Type 2 

Activité 2.4  
Sensibilisation des enseignants, leurs syndicats et 
l'ensemble des acteurs provinciaux sur le  dispositif 
informatisé de  formation continue. 

Enseignants et 
Syndicalistes 

Unité de Gestion $8 100 Mois 3 Type 2 
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Component C:   RENFORCEMENT DES CAPACITES DES ENCADREURS (INSPECTEURS, CONSEILLERS D'ENSEIGNEMENT ET CHEFS D’ETABLISSEMENT) ET DES 
ENSEIGNANTS 

Résultat escompté 3 : Les pratiques pédagogiques d’encadrement et d’enseignement-apprentissage sont améliorées conformément aux normes 
d’efficacité grâce aux TIC 

Activité 3.1  
Conception des contenus de formation 

Inspecteurs, 
Conseillers 
d’enseignement et 
Chefs 
d’établissements 

Cellule pédagogique $3 525 Mois 3 Type 1 

Activité 3.2 
Renforcement des capacités des  encadreurs 
pédagogiques (inspecteurs, conseillers d’enseignement, 
chefs d’établissement) sur les TIC (y compris la 
maintenance de base) 

Encadreurs 
pédagogiques 
(inspecteurs, 
conseillers 
d’enseignement, 
chefs 
d’établissement) 

Cellule pédagogique 
et Cellule 
informatique 

$136 110 Mois 4 Type 2 

Activité 3.3 
Formation des encadreurs pédagogiques sur la 
«formation par les TIC » 

Encadreurs 
pédagogiques 
(inspecteurs, 
conseillers 
d’enseignement, 
chefs 
d’établissement) 

Cellule pédagogique 
et Cellule 
informatique 

Voir 3.2 Mois 4 Type 2 

Activité 3.4 
Formation des encadreurs pédagogiques sur les aspects 
didactiques 

Encadreurs 
pédagogiques 
(inspecteurs, 
conseillers 
d’enseignement, 
chefs 
d’établissement) 

Cellule pédagogique 
et Cellule 
informatique 

Voir 3.2 Mois 4-5 Type 2 
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Activité 3.5  
Formation des encadreurs pédagogiques sur le contrôle 
et l’encadrement des enseignants 

Encadreurs 
pédagogiques 
(inspecteurs, 
conseillers 
d’enseignement, 
chefs 
d’établissement) 

Cellule pédagogique 
et Cellule 
informatique 

Voir 3.2 Mois 4-5 Type 2 

Activité 3.6  
Formation des enseignants sur l’utilisation des TICE   

Enseignants Encadreurs 
pédagogiques formés 
aux TIC 

$23 500 Mois 4-5 Type 2 

Activité 3.7  
Renforcement des capacités pédagogiques des 
enseignants par les TIC 

Enseignants Encadreurs 
pédagogiques formés 
aux TIC 

$22 000 Mois 4-5 Type 2 

COMPOSANTE D : COORDINATION, SUIVI ET EVALUATION 

Expected result 4 : Le niveau d’atteinte des résultats est renseigné par un dispositif fonctionnel de coordination, de suivi et d’évaluation. 

Activité 4.1  
Appui technique  

Comité technique 
national 

UNESCO Kinshasa 
Abdourahmane 

DIALLO P5 
Joseph POTO POTO 

NOC 

$28 680 Mois 13-18 Type 4 

Activité 4.2  
Signature de l’arrêté portant création, composition et 
fonctionnement de la structure de gestion du projet. 

Animateurs du 
Projet 

Gouvernement $0 Mois 1 Type 4 

Activité 4.3 
Missions de suivi 

Unité de Gestion Comité de pilotage $36 965 Mois 4-18 Type 4 

Activité 4.4 
Evaluation à mi-parcours 

Unité de Gestion Comité de pilotage $6 680 Mois 10 Type 4 
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Activité 4.5 
Evaluation finale 

Projet Cabinet d’audit $8 250 Mois 18 Type 4 

Activité 4.6 : Coordination Unité de Gestion UNESCO $80 610 Mois 1-18 Type 4 

        

Activity type 1. Development of learning materials   $88 125 12,59%   

Activity type 2. Training and seminars at national level $221 910 31,70%   

Activity type 3. Purchasing equipment  $201 780 28,83%   

Activity type 4. Monitoring, reporting and evaluation  $188 185 26,88%   

Total   $700 000    
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Annexe C: Budget by UNESCO Budget Line TO BE DEVELOPED BY UNESCO in collaboration with the Country Project Team. 
Please refer to the Excel sheet.  
 

Descriptions d'éléments de coût Montant 
Ligne 

budgétaire 
Coût 

d'éléments du 
groupe 

Coût d'éléments 
du sous-groupe 

Libellé   

(10) Personnel 

  -11   Experts internationaux/consultants $135 224,00 

    (11.00) Experts internationaux $37 250,00 

    (11.20) Experts internes (NPO-A, CR)  $97 974,00 

  -13   Personnel d’appui administratif et technique $66 720,00 

    (13.00) Personnel d’administratif et technique $66 720,00 

  -17   Experts nationaux $8 580,00 

(30) Formation, séminaires et réunions 

-30     Formation, séminaires et réunions $209 083,00 

(40) Matériels 

-40     Matériels $253 393,00 

(50) Divers 

-50     Divers $6 000,00 

  -54   Communication $8 000,00 

  -57   Audit / évaluation $13 000,00 

      TOTAL :  $700 000,00 
 
 
 


